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TOlItesVOSdonnées de santé consultables
via le portail Masanté

Tous les citoyens vont pouvoir
acçéder il leun; données de santé
(administratives eotmédicales)
personneUe~ disponibles en
ligne via le portail fédéral
Masanté. Qu'allez-vous y trou-
ver? Comment procrder?

MURIEL MICHEL

la digitalisation de la santé est ••n
marche depuis des années el le
rythme s'accélère. Les avancées
visent à générali~er le partage des
données dl' santé dans un cadre
sécurisé afin d'optimiser les traite-
mems, d'en réduire les coùts et
aussi d'impliquer au maximum le
patient dans sa prise en charge.

ronr l'heure, concrètement, les
patients n'en perçoivent encore
que dl's bribl's, prindpalement au
quotidi<-n: l'arrivée de la presaip-
tion électroniqul', de l'attestatton
de soins électronique ou les gui-
chl'tsjservicl's en ligne des
mutuelles pour ne parler que des
plus connues.

Le fait Que les informations de
santé proprement dites qui sont
déjà disponibles l'Il ligne sont
éparpillées sur différents sites et
plateformt's ne facilite par contre
pas l'adhésion du grand public,

Dans un souci de cohérence et

de lisibilité, la ministre de la Santé,
Maggie De Block (Open Vld), a
lancé cette semaine le portaû
"Masan té. qui vise iloffrir il chacun
un aperçu global de ses données de
santé disponibles en ligne.

En pratique
Une fois ronnecté sur Masanté (via
Un[l'rteur de carte l'IDou l'applka-
tion ilSme), en Un seul cltc vous
serez renvoyé vers les diverses pla-
teformes donnant accès aux
informations qui vous concernent.
"Duns lin premÎl"r temps, comme l",s
pratefomles externes doivent effeauer
des adaptations pOUf ,>tre reliées à
Masanté, tous les citoyens ne dispose-
ronl pos direct('lIIl'nl du m,;me
volume IIi du même Iype de dOlmées,
I.'xplique ]a ministre dans un çom·

muniqué, D'aulant qae les règles
re/otives ail partage des données peu·
vent varier Sl'Ilsiblemt'nt d'une
platefonllt' à l'autre.•

Quelles sont les données dis·
ponibles via Masanté?

Dans un premier temps, vous
aurez accès il

- vos données médicales: dossier
constitué chez Je mt"decin généra-
liste, rapports et rémltats
d'examens d'hôpitaux, informa-
tions relatives aux implants. etc.

- la gestion de votrl'KConsenlc-

ment éclairé" (VIlU' pouvez le
rl'tirer i1loul moment, refuser J'ac-
cès à vos données à «'rtains
prestatair('s de SilÏJl, d('mander
exprl'ssémem à un professionnel
dl' ne pas partager certaines infor-
mations, etc,).

- votre enregistrement l'n tant
QU"donneur d'organe,

- vos déclarations anticipét',
(euthanasie, dernièr ••s volontés,
don du corps fi la sdence, etc.).

A term •.•,vous aurez égalem •.•nt
accès:
- à la platdorml' numérique de

votre mutualité.
- aux informations rdatives fi

vos médicaments (prescriptions
Electroniques et schéma dl' médi-
cation}.

- aux données concernant les
vaccins.

- aux dépistages systéma tiques.

COnsentement éclairé
etOMI
L••partage dl' vos données dl' santé
dans un cadre sécurisé nêces gite
que vous donnil'z au préalable
votrl' llCOIlSl'ntementéclairé., En
clair. vOIreaccord pour Il' partage
Hectronique et sécurisé de vos
données dl' santé entre les per-
sonnes qui vous soigt\ent

(uniqul'm{"nt!), ce qu'ont déjà fait
6,6 millions de Belges.
Votœ mMl'dn généraliste

poun'a aEors ouvrir un dossier
médical informatisé (DMI) qu'il
alimentera en y enregistrant les
données fournies par:

- vous·méme (données socio-
administratives, relatives il sa santé,
ses maladies, Sessymptômes)

·lt' médecin traitanl (anamnèse,
diagnostic, hypothèses, résultats
d'examens, traitements, etc.}

-des tiers (àutres professionnels
de la santé, tnembres de la famille,
amis, connaissances),
Mais ce n'est pas encore la

"règle", Le passage obligatoire au
DMIavait été prévu pour 202t mais
It"s développements de l'l'-santé
sont bit"11 plus rapides qu'es-
comptê.
Avec le DMI, tous les dispensa-

teurs de soins (médecins,
pharmaciens, hôpitaux, infirmiers)
0111 accès il toUl mameur à l'histo-
rique de santé acrualisé du patient
et peuvent partager des informa-
tions de façon sécurisée,

Les avantag<-s? Gain de temps,
amélioration du diagnostic et du
suivi, rationalisation des exam"llS
I.'tanalyses, consultatiOn de sché-
mas de médication (t'vit.. les
contre-indications).
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